
EXERCICE 2013 
 

REGLEMENT RELATIF AUX 

EXONERATIONS EN FAVEUR D'ACTIVITES INDUSTRIELLES NOUVELLES DE LA TAXE 

PROVINCIALE SUR LES ETABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES OU INCOMMODES, 

AINSI QUE SUR LES INSTALLATIONS ET ACTIVITES SOUMISES AU DECRET RELATIF 

AU PERMIS D’ENVIRONNEMENT 

   
  
 
Art.1er. - Les personnes physiques ou morales qui mettent en oeuvre, sur le territoire de la 
Province, des activités industrielles nouvelles visées par la loi du 24 mai 1959 portant 
élargissement des facilités d'accès au crédit professionnel et artisanal en faveur des classes 
moyennes, la loi du 17 juillet 1959 instaurant et coordonnant des mesures en vue de favoriser 
l'expansion économique et la création d'industries nouvelles, la loi du 30 décembre 1970 sur 
l'expansion économique tel que remplacé par le décret du Conseil régional wallon du 25 juin 
1992, la loi du 4 août 1978 de réorientation économique et l'arrêté royal du 23 décembre 1982 
relatif à la création de zones d'emploi, pourront bénéficier, à partir du début de cette activité 
d'une exonération de la taxe provinciale sur les établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes, ainsi que sur les installations et activités soumises au décret relatif au permis 
d’environnement. 
 
Art. 2. – Le dégrèvement sera accordé pour une période de cinq ans et correspondra à 
l’accroissement de la base taxable engendré par l’activité industrielle nouvelle. 
 
Art. 3. - Les modalités de retrait des avantages prévus par les lois susvisées sont applicables, 
mutatis mutandis, aux présents dégrèvements. 
 
Art. 4. - Sans préjudice au droit de réclamation contre les cotisations portées aux rôles 
d'imposition dans les formes et délais légalement stipulés, la demande d'exonération devra être 
introduite dans un délai d'un an à dater de la mise en oeuvre des activités industrielles nouvelles 
justifiant l'application des présentes dispositions. 
 
Toutefois, les demandes introduites après ce délai seront prises en considération pour l'octroi de 
l'exonération pendant la période prévue à l'article 2, diminuée du nombre d'années écoulées 
entre la mise en oeuvre des activités nouvelles et celle de l'introduction de la demande.  
 
Art. 5. - Le présent règlement est décrété pour un terme d'un an. 
 
   
 
 

 


